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C o d e  d e  l ’ a v i a t i o n  c i v i l e  
 

Livre Ier - Aéronefs 
 
(…) 
 

Titre II - Immatriculation, nationalité et propriété des aéronefs 
 
(…) 
 

 
(…) 
 

Article L123-3 
(inséré par Loi nº 87-424 du 19 juin 1987 Journal Officiel du 20 juin 1987) 

En outre, l'autorité publique a le droit de retenir tout aéronef français ou étranger qui ne remplit pas les 
conditions prévues par le présent livre pour se livrer à la circulation aérienne ou dont le pilote a commis une 
infraction au sens du présent code. 

 
Article L123-4  [créé par l’art. 12 ex 10] 

En cas de non-paiement ou de paiement insuffisant des redevances aéroportuaires, de la redevance 
de route, de la redevance pour services terminaux de la circulation aérienne ou des amendes 
administratives prononcées par l’Autorité de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires, 
l’exploitant d’aérodrome ou l’autorité administrative de l’Etat compétente peuvent, après avoir mis le 
redevable en demeure de régulariser sa situation, requérir la saisie conservatoire d’un aéronef exploité 
par le redevable ou lui appartenant auprès du juge du lieu d’exécution de la mesure. 

L’ordonnance du juge de l’exécution est transmise aux autorités responsables de la circulation 
aérienne de l’aérodrome aux fins d’immobilisation de l’aéronef. L’ordonnance est notifiée au 
redevable et au propriétaire de l’aéronef lorsque le redevable est l’exploitant. 

Les frais entraînés par la saisie conservatoire sont à la charge du redevable. 
Le paiement des sommes dues entraîne la mainlevée de la saisie conservatoire. 
 
(…) 

Chapitre III : Saisie et vente forcée des aéronefs
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Livre II – Aérodromes 
 

Titre Ier - Dispositions générales 
 

 
(…) 
 

Article L213-2 
(inséré par Loi nº 73-10 du 4 janvier 1973 art. 1 Journal Officiel du 5 janvier 1973) 

La police des aérodromes et des installations aéronautiques, tels qu'ils sont définis à l'article précédent, est 
assurée, sous réserve des pouvoirs de l'autorité militaire à l'égard des aérodromes et installations dépendant 
de la défense nationale, par le préfet qui exerce, à cet effet dans leur emprise, les pouvoirs impartis au maire 
par l'article L. 131-2 du code des communes. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application des dispositions de l'alinéa précédent 
ainsi que les conditions dans lesquelles un préfet sera chargé des pouvoirs visés audit alinéa, lorsque 
l'emprise de l'aérodrome s'étend sur plusieurs départements. 

 
Article L213-2-1  [créé par l’art. 13 ex 11] 

Les agents civils et militaires de l'Etat ainsi que les personnels des entreprises agissant pour le 
compte et sous le contrôle de l'administration et habilités à cet effet par l'autorité administrative 
vérifient que les entreprises ou organismes installés sur les aérodromes respectent les mesures de 
prévention en matière de sécurité du transport aérien et de sûreté. A cet effet, ils ont accès à tout 
moment aux locaux et terrains à usage professionnel. 

 
(…) 
 

 
 

Article L216-1  [créé par l’art. 14 ex 12] 
Sur les aérodromes dont le trafic excède un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat, les services 

d’assistance en escale sont fournis par les transporteurs aériens, les exploitants d’aérodromes et les 
entreprises agréés à cet effet. Le même décret précise les conditions qui leur sont imposées ainsi que les 
conditions dans lesquelles l’administration peut limiter leur nombre. » 

 
 
 

Chapitre III : Police des aérodromes et des installations a usage aéronautique 

Chapitre VI - Services d’assistance en escale  [créé par l’art. 14 ex 12]
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Titre II - Aérodromes ouverts a la circulation aérienne publique 
 
(…) 
 

 
Article L224-1 

(inséré par Décret nº 80-908 du 17 novembre 1980 art. 3 Journal Officiel du 21 novembre 1980) 

Conformément à l'article 195 bis modifié du code des douanes, aucun droit de port ou redevance sur les 
produits pétroliers, mentionnés au tableau B de l'article 265 de ce code, livrés à l'avitaillement des navires ou 
des aéronefs ne peut être institué ou perçu au profit soit des collectivités ou organismes quelconques 
(départements, communes, chambres de commerce, ports autonomes, aéroports, etc.), soit de 
concessionnaires d'installations de distribution sans que la création ou de ce droit ou de cette redevance ait 
été autorisée par décret. 

 
Article L224-2  [créé par l’art. 9 ex 8] 

I. – Les services publics aéroportuaires donnent lieu à la perception de redevances pour services 
rendus fixées conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 410-2 du code de 
commerce. 

Le montant des redevances tient compte de la rémunération des capitaux investis. Il peut tenir 
compte des dépenses, y compris futures, liées à la construction d’infrastructures ou d’installations 
nouvelles avant leur mise en service. 

Il peut faire l’objet, pour des motifs d’intérêt général, de modulations limitées tendant à réduire ou 
compenser les atteintes à l’environnement, améliorer l’utilisation des infrastructures, favoriser la 
création de nouvelles liaisons ou répondre à des impératifs de continuité et d’aménagement du 
territoire. 

Le produit global de ces redevances ne peut excéder le coût des services rendus sur l’aéroport. 
II. – Pour Aéroports de Paris et pour les exploitants d’aérodromes civils appartenant à l’Etat, des 

contrats pluriannuels d’une durée maximale de cinq ans conclus avec l’Etat déterminent les conditions 
de l’évolution des tarifs des redevances aéroportuaires, qui tiennent compte notamment des prévisions 
de coûts, de recettes, d’investissements ainsi que d’objectifs de qualité des services publics rendus par 
l’exploitant d’aérodrome. Ces contrats s’incorporent aux contrats de concession d’aérodrome conclus 
par l’Etat. 

En l’absence d’un contrat pluriannuel déterminant les conditions de l’évolution des tarifs des 
redevances aéroportuaires, ces tarifs sont déterminés sur une base annuelle dans des conditions fixées 
par décret. 

III. – Un décret en Conseil d’Etat arrête les modalités d’application du présent article, notamment 
les catégories d’aérodromes qui en relèvent, les règles relatives au champ, à l’assiette et aux 
modulations des redevances, les principes et les modalités de fixation de leurs tarifs, ainsi que les 
sanctions administratives susceptibles d’être infligées à l’exploitant en cas de manquement à ses 
obligations en la matière. 

L’autorité administrative peut prononcer une sanction pécuniaire dont le montant est proportionné 
à la gravité du manquement et aux avantages qui en sont tirés, sans pouvoir excéder 1 % du chiffre 
d’affaires hors taxe du dernier exercice clos de l’exploitant. 

 
Article L224-3  [créé par l’art. 10 ex 9] 

Sous réserve, pour ceux des aérodromes n'appartenant pas à l'Etat, de l'accord du signataire de la 
convention prévue à l'article L. 221-1, l'exploitant d'un aérodrome établi sur le domaine public peut 
percevoir des redevances domaniales auprès des tiers autorisés à occuper ou utiliser le domaine 
considéré au-delà des limites des services publics aéroportuaires mentionnés à l'article L. 224-2 et du 
droit d'usage qui appartient à tous. Ces redevances peuvent tenir compte des avantages de toute 

Chapitre IV : Redevances
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nature procurés à l'occupant ou au bénéficiaire du domaine. Les taux de ces redevances peuvent être 
fixés par l'exploitant d'aérodrome, sous réserve, pour les aérodromes n'appartenant pas à l'Etat, de 
l'accord du signataire de la convention susmentionnée.  

 
(…) 
 

 
(…) 
 

Article L227-4  [modifié par l’art. 11 ex 9 bis] 
(Loi nº 99-588 du 12 juillet 1999 art. 1 Journal Officiel du 13 juillet 1999) 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

Sur proposition de la Commission nationale de prévention des nuisances, l'Autorité de contrôle des 
nuisances sonores aéroportuaires prononce une amende administrative à l'encontre : 

- soit de la personne physique ou morale exerçant une activité de transport aérien public au sens du 
premier alinéa de l'article L. 330-1, 

- soit de la personne physique ou morale au profit de laquelle est exercée une activité de transport aérien 
au sens de l'article L. 310-1, 

- soit de la personne physique ou morale exerçant une activité aérienne, rémunérée ou non, autre que 
celles visées à l'article L. 310-1 et au premier alinéa de l'article L. 330-1, 

- soit du fréteur dans le cas visé à l'article L. 323-1, 
dont l'aéronef ne respecte pas les mesures prises par le ministre chargé de l'aviation civile sur un 

aérodrome fixant : 
- des restrictions permanentes ou temporaires d'usage de certains types d'aéronefs en fonction de la 

classification acoustique, de leur capacité en sièges ou de leur masse maximale certifiée au décollage ; 
- des restrictions permanentes ou temporaires apportées à l'exercice de certaines activités en raison des 

nuisances sonores qu'elles occasionnent ; 
- des procédures particulières de décollage ou d'atterrissage en vue de limiter les nuisances sonores 

engendrées par ces phases de vol ; 
- des règles relatives aux essais moteurs ; 
- des valeurs maximales de bruit à ne pas dépasser. 
Les manquements à ces mesures sont constatés par les fonctionnaires et agents visés à l'article L. 150-13. 

Ces manquements font l'objet de procès-verbaux qui, ainsi que le montant de l'amende encourue, sont 
notifiés à la personne concernée et communiqués à l'autorité. 

La personne concernée est invitée à présenter ses observations à l'autorité dans un délai d'un mois à 
compter de cette notification. 

A l'expiration du délai d'un mois mentionné à l'alinéa précédent, l'autorité saisit la commission pour que 
celle-ci lui fasse une proposition sur les suites à donner à l'affaire et, le cas échéant, sur le montant de 
l'amende à prononcer. Cette proposition est adoptée à la majorité des membres présents. En cas de partage 
égal des voix, celle du président de la commission est prépondérante. 

Durant la procédure suivie devant l'autorité et la commission, la personne concernée doit avoir 
connaissance de l'ensemble des éléments de son dossier. Elle doit pouvoir être entendue par la commission 
avant que celle-ci ne se prononce sur son cas et se faire représenter ou assister par la personne de son choix. 

Les amendes administratives sont prononcées par l'autorité et ne peuvent excéder, par manquement 
constaté, un montant de 1 500 euros pour une personne physique et de 12 000 euros 20 000 € pour une 
personne morale. Elles font l'objet d'une décision motivée notifiée à la personne concernée. Elles sont 
recouvrées comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. Elles peuvent faire l'objet d'un 
recours de pleine juridiction. Aucune amende ne peut être prononcée plus de deux ans après la constatation 
d'un manquement. 

Les membres de la Commission nationale de prévention des nuisances sont nommés par le ministre 
chargé de l'aviation civile et comprennent, outre un président choisi parmi les personnes représentant l'Etat, 

Chapitre VII : environnement des aérodromes
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des personnalités qualifiées dans les domaines de l'aéronautique et de l'environnement. Un décret en Conseil 
d'Etat fixe le nombre de membres titulaires et suppléants de la commission, ainsi que ses règles de 
fonctionnement. 

 

 
Article L. 228-1  [créé par l’art. 8 ex 8 A] 

La Commission consultative aéroportuaire est placée auprès du ministre chargé de l’aviation civile 
qui la consulte lors de la préparation des contrats mentionnés au II de l’article L. 224-2, notamment 
sur les programmes d’investissement, les objectifs de qualité de service et l’évolution des redevances 
pour services rendus. Elle rend un avis motivé dans le mois qui suit la demande. 

Elle peut également émettre, à la demande de ce ministre, des avis sur toute question relative à 
l’économie du secteur aéroportuaire. 

Les avis émis par la commission sont rendus publics. 
Elle auditionne, à son initiative ou à leur demande, les exploitants d’aérodromes, les transporteurs 

aériens, leurs organisations professionnelles et toute autre personne morale qu’elle juge compétente ou 
concernée. 

 
Article L. 228-2  [créé par l’art. 8 ex 8 A] 

I. - La Commission consultative aéroportuaire comprend sept membres nommés pour une durée de 
cinq ans. 

II. – Elle se compose : 
– d’une personne désignée par le Président de l’Assemblée nationale ; 
– d’une personne désignée par le Président du Sénat ; 
– d’un membre ou ancien membre du Conseil d’Etat désigné par le vice-président du Conseil 

d’Etat ; 
– d’un membre ou ancien membre de la Cour des comptes désigné par le premier président de la 

Cour des comptes ; 
– de trois personnalités choisies par le ministre chargé de l’aviation civile et par le ministre chargé 

de l’économie en raison de leur compétence en matière de transport aérien et d’aviation civile, dont 
une au moins est spécialiste de l’économie du transport aérien.  

III. – Le président est choisi au sein de la commission par le ministre chargé de l’aviation civile.  
Sa voix est prépondérante en cas de partage des voix. 
IV. – Le mandat des membres de la commission est renouvelable une fois. » 
 
 

Chapitre VIII - Commission consultative aéroportuaire [créé par l’art. 8 ex 8 A]
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Titre V - Aéroport de paris 
 
 

 
 

Article L251-1  [Modifié par l’art. 6] 
L'aéroport de Paris est un établissement public doté de l'autonomie financière placé sous l'autorité du 

ministre chargé de l'aviation civile. 
La société Aéroports de Paris est régie par le présent code, par les dispositions du titre Ier de la loi 

n°           du                            relative aux aéroports et, sauf dispositions législatives contraires, par les 
lois applicables aux sociétés anonymes. La dénomination sociale de la société, qui figure dans les 
statuts, peut être modifiée dans les conditions prévues à l’article L. 225-96 du code de commerce. 

La majorité de son capital est détenue par l’Etat. 
 

Article L251-2  [Modifié par l’art. 6] 
(Loi nº 98-1171 du 18 décembre 1998 art. 1 Journal Officiel du 23 décembre 1998) 

Il est chargé d'aménager, d'exploiter et de développer l'ensemble des installations de transport civil aérien 
ayant leur centre dans la région d'Ile-de-France, ainsi que toutes installations annexes qui ont pour objet de 
faciliter l'arrivée et le départ des aéronefs, d'assurer un service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des 
aéronefs et de prévention du péril aviaire, de guider la navigation, de participer à l'organisation des visites de 
sureté dans les conditions prévues par le b de l'article L 282-8 d'assurer l'embarquement, le débarquement et 
l'acheminement à terre des voyageurs, des marchandises et du courrier transportés par air. 

Il se tient en liaison permanente avec les autres aérodromes français et étrangers, auxquels il doit 
éventuellement demander ou prêter le concours qu'imposent les nécessités du trafic aérien. 

La société Aéroports de Paris est chargée d’aménager, d’exploiter et de développer les aérodromes 
de Paris-Charles-de-Gaulle, Paris-Orly, Paris-Le Bourget, ainsi que les aérodromes civils situés dans 
la région d’Ile-de-France dont la liste est fixée par décret. Elle peut exercer toute autre activité, 
aéroportuaire ou non, dans les conditions prévues par ses statuts. 

La société Aéroports de Paris fournit sur les aérodromes mentionnés ci-dessus les services 
aéroportuaires adaptés aux besoins des transporteurs aériens, des autres exploitants d’aéronefs, des 
passagers et du public et coordonne, sur chaque aérodrome qu’elle exploite, l’action des différents 
intervenants. 

Un cahier des charges approuvé par décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles la 
société Aéroports de Paris assure les services publics liés à l’exploitation des aérodromes mentionnés 
au premier alinéa et exécute, sous l’autorité des titulaires du pouvoir de police, les missions de police 
administrative qui lui incombent. 

Ce cahier des charges définit également les modalités : 
– selon lesquelles Aéroports de Paris assure la répartition des transporteurs aériens, par des 

décisions constituant des actes administratifs, entre les différents aérodromes et entre les aérogares 
d’un même aérodrome ; 

– du concours d’Aéroports de Paris à l’exercice des services de navigation aérienne assurés par 
l’Etat ; 

– du contrôle par l’Etat du respect des obligations incombant à la société au titre de ses missions de 
service public, notamment par l’accès des agents de l’Etat aux données comptables et financières de la 
société ; 

– de l’accès des personnels de l’Etat et de ses établissements publics ainsi que des personnes 
agissant pour leur compte à l’ensemble du domaine aéroportuaire de la société pour l’exercice de leurs 
missions ; 

– du contrôle par l’Etat des contrats par lesquels Aéroports de Paris délègue à des tiers l’exécution 
de certaines des missions mentionnées au troisième alinéa. 

CHAPITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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Ce cahier des charges détermine les sanctions administratives susceptibles d’être infligées à 
Aéroports de Paris en cas de manquement aux obligations qu’il édicte. 

L’autorité administrative peut, en particulier, prononcer une sanction pécuniaire dont le montant 
est proportionné à la gravité du manquement, à l’ampleur du dommage et aux avantages qui en sont 
tirés, sans pouvoir excéder 0,1 % du chiffre d’affaires hors taxe du dernier exercice clos d’Aéroports 
de Paris, porté à 0,2 % en cas de nouvelle violation de la même obligation. 
 
Article L251-3  [Modifié par l’art. 6] 

Des décrets déterminent les éléments qui font partie de l'aéroport et qui comprennent notamment : 
a) Les aérodromes ouverts à la navigation aérienne civile, situés dans un rayon de 50 kilomètres du centre 

de Paris ; 
b) Les voies d'accès aux aérodromes destinés au trafic des lignes aériennes mondiales, continentales et 

nationales ; 
c) Les routes aériennes réservées aux transports commerciaux ; 
d) Les dispositifs de protection de ces routes ; 
e) Les installations et dépendances rattachées à l'aéroport en vue de permettre son exploitation complète. 
L'aéroport de Paris peut en outre être autorisé à accepter des concessions et des affermages ou à prendre 

des participations se rattachant à son objet et présentant un intérêt direct et certain pour l'aménagement et le 
fonctionnement de l'aéroport. 

Il peut concéder, affermer les différents ouvrages et services dépendants de son exploitation. Les 
décisions de concession sont prises par décret en Conseil d'Etat. 

Lorsqu’un ouvrage ou terrain appartenant à Aéroports de Paris et situé dans le domaine 
aéroportuaire est nécessaire à la bonne exécution par la société de ses missions de service public ou au 
développement de celles-ci, l’Etat s’oppose à sa cession, à son apport, sous quelque forme que ce soit, à 
la création d’une sûreté sur cet ouvrage ou terrain, ou subordonne la cession, la réalisation de l’apport 
ou la création de la sûreté à la condition qu’elle ne soit pas susceptible de porter préjudice à 
l’accomplissement desdites missions. 

Le cahier des charges d’Aéroports de Paris fixe les modalités d’application du premier alinéa, 
notamment les catégories de biens en cause. 

Est nul de plein droit tout acte de cession, apport ou création de sûreté réalisé sans que l’Etat ait été 
mis à même de s’y opposer, en violation de son opposition ou en méconnaissance des conditions fixées 
à la réalisation de l’opération. 

Les biens mentionnés au premier alinéa ne peuvent faire l’objet d’aucune saisie et le régime des 
baux commerciaux ne leur est pas applicable.  

 
Article L251-4  [abrogé par l’art. 15 ex 13] 

L'utilité publique et l'urgence des travaux de construction, de reconstruction, de raccordement aux centres 
desservis, ainsi que les opérations d'urbanisme rendues nécessaires par la création de l'aéroport sont 
déclarées par décret en Conseil d'Etat. 

Les expropriations nécessaires sont faites par application des articles L. 13-9 et L. 15-4 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique (1). 

L'administration peut pénétrer dans les propriétés privées et les occuper temporairement dans les 
conditions prévues par la loi du 29 décembre 1892 modifiée. 

 
(1) Décret nº 80-908 du 17 novembre 1980, article 8-XI : la modification apportée l'est en exécution de la 

loi nº 72-595 du 30 juin 1972 et du décret nº 77-392 du 28 mars 1977 portant codification des textes relatifs à 
l'expropriation pour cause d'utilité publique (1re partie : Législative). 

 
Article L251-5  [abrogé par l’art. 15 ex 13] 

Il est interdit de renouveler les baux, de relouer des locaux vacants, d'effectuer les travaux sans 
autorisation préalable dans les immeubles de l'ancienne enceinte fortifiée de Paris ayant fait l'objet d'une 
mesure de réquisition pour cause d'insalubrité. Cette interdiction prend effet dès publication de l'arrêté de 
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réquisition. Elle s'applique dans les mêmes conditions aux immeubles compris dans les zones provisoires de 
protection de l'aéroport qui sont délimitées par les décrets prévus à l'article L. 251-3. 

En ce qui concerne les immeubles situés dans le périmètre de l'aéroport ou dans ses rayons provisoires de 
protection, l'autorisation prévue à l'alinéa 1er est donnée par le ministre chargé de l'aviation civile. 

 
Article L251-6  [abrogé par l’art. 15 ex 13] 

Dans les limites maxima fixées chaque année par la loi de finances, des emprunts peuvent être émis par 
l'aéroport de Paris pour faire face à ses dépenses de premier établissement. Ces emprunts bénéficient de la 
garantie de l'Etat, leurs titres sont compris au nombre des valeurs admises pour tous emplois et réemplois de 
fonds en valeurs garanties par l'Etat. 

En attendant la réalisation des emprunts, le ministre de l'économie et des finances est autorisé dans les 
conditions fixées par la loi du 31 mars 1932 à faire des avances directes en capital. 

 
 

 
Article L252-1  [abrogé par l’art. 15 ex 13] 

(Décret nº 80-621 du 31 juillet 1980 art. 2 Journal Officiel du 6 août 1980) 

L'Aéroport de Paris est géré par un conseil d'administration assisté d'un directeur général nommé par 
décret. 

La composition du conseil d'administration, les attributions respectives du conseil d'administrtration et du 
directeur général, les règles relatives au régime administratif et financier de l'aéroport sont déterminées par 
un décret en Conseil d'Etat. 

Ce décret détermine également les règles de contrôle financier auxquelles l'aéroport est soumis ainsi que 
la tenue des comptes de l'aéroport. 

 
(…) 
 

Titre VIII - Dispositions pénales 
 
(…) 

 

Section II : Police de la conservation 
 

Article L282-5  [modifié par l’art. 15 ex 13] 
(inséré par Loi nº 73-10 du 4 janvier 1973 art. 1 Journal Officiel du 5 janvier 1973) 

Si un procès-verbal est dressé pour constater, sur un aérodrome ou dans l'un des lieux visés à 
l'article L. 213-1, des dégradations ou l'exécution d'ouvrages ou de travaux pouvant porter atteinte à la 
sécurité de la navigation aérienne ou entraver l'exploitation des services aéronautiques, l'autorité compétente 
visée à l'article L. 282-6 peut adresser aux contrevenants une mise en demeure pour leur enjoindre de cesser 
les travaux et, le cas échéant, de rétablir les lieux dans leur état initial. 

Si les intéressés n'optempèrent pas, l'autorité compétente ou l'exploitant de l'aérodrome fait, en tant que de 
besoin, exécuter d'office les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. 

 
Article L282-6  [modifié par l’art. 15 ex 13] 

(inséré par Loi nº 73-10 du 4 janvier 1973 art. 1 Journal Officiel du 5 janvier 1973) 

Chapitre II : Règles d'administration, de gestion et de contrôle

Chapitre II - Protection des aérodromes, des aéronefs au sol et des installations a usage aéronautique
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Les autorités ci-après désignées reçoivent copie des procès-verbaux dressés pour constater les infractions 
à la police de la conservation des installations et ouvrages du domaine aéronautique et peuvent adresser au 
ministère public leur avis sur la gravité des faits relevés et présenter des observations devant la juridiction 
saisie des poursuites : 

Le directeur général de l'Aéroport de Paris, pour les aérodromes et installations faisant partie de 
l'ensemble constitué par cet établissement public ; 

Les directeurs de région aéronautique, pour les aérodromes et installations de leur région ne relevant pas 
d'un aéroport principal ; 

Les directeurs d'aéroport principal, pour les aérodromes et installations faisant partie de l'aéroport 
principal ; 

Les ingénieurs en chef du service des bases aériennes, pour les aérodromes et installations de leur 
circonscription ; 

Les commandants de base aérienne militaire, pour l'aérodrome ou la zone relevant de leur autorité. 
Les mêmes prérogatives appartiennent au commandant de l'aéroport de Bâle-Mulhouse pour faire 

réprimer les infractions à la police de la conservation des terrains et de l'ensemble des ouvrages et 
installations réalisés en application de la convention franco-suisse du 4 juillet 1949. 

 

SECTION III : Police de l'exploitation 
 

Article L282-7  [modifié par l’art. 15 ex 13] 
(inséré par Loi nº 73-10 du 4 janvier 1973 art. 1 Journal Officiel du 5 janvier 1973) 

Les autorités ci-après désignées reçoivent copie des procès-verbaux dressés pour constater les infractions 
à la police de l'exploitation des aérodromes et des installations à usage aéronautique du domaine public et 
peuvent adresser au ministère public leur avis sur la gravité des faits relevés et présenter des observations 
devant la juridiction saisie des poursuites : 

Le directeur général de l'Aéroport de Paris, pour les aérodromes et installations faisant partie de 
l'ensemble constitué par cet établissement public ; 

Les directeurs de région aéronautique, pour les aérodromes et installations de leur région ne relevant pas 
d'un aéroport principal ; 

Les directeurs d'aéroport principal, pour les aérodromes et installations faisant partie de l'aéroport 
principal ; 

Les commandants de base aérienne militaire, pour l'aérodrome ou la zone relevant de leur autorité. 
Les mêmes prérogatives appartiennent au commandant de l'aéroport de Bâle-Mulhouse pour faire 

réprimer les infractions à la police de l'exploitation de l'aérodrome et de l'ensemble des ouvrages et 
installations réalisés en application de la convention franco-suisse du 4 juillet 1949. 


